
Municipalité de Lacolle 
1, rue de l'Église Sud, Lacol/e (Québec) JOJ 110 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION LE MARDI 14 AVRIL 2026 
DE 17H00 À 17H45 CONCERNANT LE PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN 

IMMEUBLE NUMÉRO PPCMOI 2025 0252 

Aux personnes susceptibles d'être intéressées par le projet ci-dessus mentionné, avis 

public est donné de ce qui suit 

1. Lors de la séance tenue le 12 AOÛT 2025, le conseil municipal de la Municipalité de

Lacolle a adopté, par résolution, le premier projet de résolution autorisant la construction

d'un projet intégré résidentiel sur le lot numéro 4 938 444 du cadastre du Québec.

2. Objet du projet numéro PPCMOI 2025_0252

Le projet a pour objet la construction de plus d'un (1) bâtiment principal de six (6) 

logements répartis sur trois (3) étages de type multifamilial isolé d'une hauteur de 13 

mètres ainsi que les constructions et ouvrages accessoires à cet usage, tel que l'aire de 

stationnement et d'agrément. Le projet est dérogatoire au Règlement de zonage RU 

2021-0204 ainsi que de l'annexe 1_ grille d'usage pour les zones H33 et A8 relatif aux les 

points suivants : 

• Aux dispositions relatives aux usages : le projet propose des habitations
multifamiliales au lieu d'habitation unifamiliale isolé ou jumelé (Article 12 et
annexe l_grille d'usage des zones H33 et AS);

• Aux dispositions relatives au nombre d'étages; le projet propose 3 étages au lieu

de 2 (Article 12 et annexe l_grille usage des zones H33 et A8);
• Aux dispositions relatives à la hauteur des bâtiments principaux: le projet propose

une hauteur de 13 mètres au lieu de 9 mètres (Article 12 et annexe l_grille d'usage
des zones H33 et AS);

• Aux dispositions relatives aux nombre de bâtiments principaux autorisés sur un
immeuble; (Article 54};

• Aux dispositions relatives au nombre de revêtement extérieur par bâtiment
principal; le projet propose 3 types de revêtements muraux extérieurs par

bâtiment au lieu de 2 (Article 53)

Certaines dispositions du projet de résolution sont susceptibles d'approbation 

référendaire et que les secteurs concernés par la demande sur le lot 4 938 444 au 160 

montée Van Vliet est situé dans la zone H33 et AS et que les secteurs contigus sont les 

zones H34, H32, H17, H13 et AlO. 

3. Assemblée publique de consultation

Conformément à l'article 123 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c.A- 

19.1}, une assemblée publique de consultation aura lieu le mardi 14 avril 2026 de 17h00 

à 17h45 dans la salle du conseil municipal, située au 1, rue de l'Église sud, Lacolle { 

Québec) J0JlJ0, et au cours de cette assemblée publique, un membre de l'administration 
expliquera le projet PPCMOI 2025_ 0252 ainsi que les conséquences de son adoption et 
entendra les personnes ou organismes qui désirent s'exprimer sur ce sujet. 

4. Consultation du projet de résolution




